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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 3 mai 2013 fixant le montant des crédits attribués aux agences régionales
de santé au titre du fonds d’intervention régional pour l’année 2013

NOR : AFSZ1311580A

La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des
finances, chargé du budget, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-9, L. 1435-10 et R. 1435-25 ;
Vu l’arrêté du 3 mai 2013 fixant pour l’année 2013 le montant des dotations des régimes obligatoires de

base d’assurance maladie au fonds d’intervention régional des agences régionales de santé ;
Vu l’avis du Conseil national de pilotage des agences régionales de santé en date du 15 mars 2013 ;
Vu les arrêtés de la DGCS du 18 mars et du 26 mars 2013 fixant pour 2013 la répartition de la contribution

nationale de solidarité pour l’autonomie au financement des agences régionales de santé au titre des actions
concernant les prises en charge et accompagnements en direction des personnes âgées ou handicapées ;

Vu la décision de la CNSA du 5 avril 2013 fixant pour 2013 le montant des contributions aux budgets des
agences régionales de santé pour le financement des groupes d’entraide mutuelle et des maisons pour
l’autonomie et l’intégration des malades d’Alzheimer mentionnés au I de l’article L. 14-10-5 du code de
l’action sociale et des familles,

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour l’année 2013, le montant total des crédits délégués à chaque agence régionale de santé au
titre du fonds d’intervention régional mentionné à l’article L. 1435-8 du code de la santé publique est fixé,
conformément à l’article R. 1435-25 du même code, dans le tableau annexé au présent arrêté.

Pour chaque agence régionale de santé, sont fixés pour l’exercice 2013 dans le tableau annexé au présent
arrêté :

1o Les crédits destinés au financement des actions tendant à la promotion de la santé, à l’éducation à la
santé, à la prévention des maladies et à la sécurité sanitaire, qui ne peuvent être affectés au financement
d’activités de soins ou de prises en charge et d’accompagnement médico-sociaux, mentionnés au a de l’article
L. 1435-9 du code de la santé publique ;

2o Les crédits destinés au financement de la prévention des handicaps et de la perte d’autonomie ainsi qu’au
financement des prises en charge et accompagnements des personnes handicapées ou âgées dépendantes, qui ne
peuvent être affectés au financement d’activités de soins, mentionnés au b de l’article L. 1435-9 du code de la
santé publique.

Art. 2. − La directrice générale de la cohésion sociale, le directeur général de l’offre de soins, le directeur
général de la santé, le directeur de la sécurité sociale et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 3 mai 2013.

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :

La directrice générale
de la cohésion sociale,

S. FOURCADE

Le directeur général
de l’offre de soins,

J. DEBEAUPUIS

Le directeur général
de la santé,
J.-Y. GRALL

Le directeur
de la sécurité sociale,

T. FATOME
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Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du budget,
J. DUBERTRET
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A N N E X E

MONTANT DES CRÉDITS DÉLÉGUÉS AUX AGENCES RÉGIONALES DE SANTÉ
AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION RÉGIONAL POUR L’ANNÉE 2013


